
Peut-on intégrer l’égalité salariale dans la stratégie RSE de
l’entreprise ?

Réponse courte

Oui, l’égalité salariale peut être intégrée dans la stratégie RSE de l’entreprise, à condition de respecter les obligations

légales prévues par le Code du travail luxembourgeois. Cette intégration consiste à garantir une rémunération

identique pour un travail de valeur égale, indépendamment du sexe, et à mettre en place des actions volontaires pour

renforcer l’égalité de traitement.

L’entreprise peut formaliser cet engagement dans sa documentation RSE, réaliser des analyses comparatives des

rémunérations, instaurer des indicateurs de suivi, publier des rapports annuels et associer les parties prenantes

internes à la démarche. L’intégration de l’égalité salariale dans la stratégie RSE ne remplace pas l’obligation légale,

mais la complète et valorise l’engagement sociétal de l’employeur.

Définition

L’égalité salariale consiste à garantir une rémunération identique pour un travail de valeur égale,

indépendamment du sexe, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois. La Responsabilité

Sociétale des Entreprises (RSE) désigne l’intégration volontaire par les entreprises de préoccupations sociales,

environnementales et éthiques dans leurs activités et dans leurs interactions avec les parties prenantes. L’égalité

salariale, en tant que composante de l’égalité de traitement, peut être intégrée dans la stratégie RSE de

l’entreprise, sous réserve du respect des obligations légales et de la cohérence avec les engagements sociétaux

pris par l’employeur.

Conditions d’exercice

L’intégration de l’égalité salariale dans la stratégie RSE suppose que l’entreprise respecte les obligations prévues par

le Code du travail, notamment l’interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe en matière

de rémunération. L’entreprise doit également veiller à l’application effective de l’égalité salariale dans toutes les

catégories professionnelles et pour l’ensemble des éléments composant la rémunération (salaire de base, avantages,

primes, etc.). L’engagement RSE ne saurait se substituer à l’obligation légale, mais peut la renforcer par des actions

volontaires, des audits internes ou des politiques de transparence salariale.
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Modalités pratiques

Pour intégrer l’égalité salariale dans la stratégie RSE, l’entreprise peut procéder à une analyse comparative des

rémunérations entre femmes et hommes occupant des postes équivalents, en s’appuyant sur des critères objectifs

tels que la qualification, l’expérience et la nature des fonctions exercées. La mise en place d’indicateurs de suivi, la

publication d’un rapport annuel sur l’égalité salariale ou l’instauration de procédures de réclamation internes sont des

modalités concrètes. L’entreprise peut également inclure des objectifs d’égalité salariale dans ses chartes RSE, ses

politiques internes ou ses accords collectifs, sous réserve du respect des dispositions impératives du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l’engagement en faveur de l’égalité salariale dans la documentation RSE de

l’entreprise, en précisant les objectifs, les moyens mis en œuvre et les modalités d’évaluation. L’implication de la

direction, la sensibilisation des managers et la formation des responsables RH sont des leviers essentiels pour

garantir l’effectivité des mesures. L’entreprise peut également associer les représentants du personnel à la définition

et au suivi des actions, afin de renforcer la légitimité et l’efficacité de la démarche. Une communication transparente

sur les résultats obtenus et les axes d’amélioration contribue à valoriser l’engagement RSE auprès des parties

prenantes internes et externes.

Cadre juridique

L’égalité salariale est régie par les articles L.241-1 à L.241-7 du Code du travail, qui prohibent toute discrimination

salariale fondée sur le sexe. L’article L.241-3 impose à l’employeur de garantir l’égalité de rémunération pour un

même travail ou un travail de valeur égale. La jurisprudence luxembourgeoise confirme l’obligation de comparer les

situations sur la base de critères objectifs et pertinents. L’intégration de l’égalité salariale dans la stratégie RSE ne

dispense pas l’employeur de ses obligations légales, mais peut constituer un engagement supplémentaire valorisé

dans le cadre des rapports extra-financiers ou des démarches de labellisation RSE.

Veillez à ce que toute démarche RSE relative à l’égalité salariale soit fondée sur des données objectives et régulièrement actualisées,

afin de prévenir tout risque de contentieux pour discrimination salariale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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